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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES RECUEILS DE DONNES PARCOURSUP POUR LE RECRUTEMENT L1 2026-2027 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

Les capacités, les modalités et les critères généraux d’examen des vœux de recrutement via 

Parcoursup en L1 Tourisme, Hôtellerie, Alimentation en 2026-2027 sont approuvés. 

 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES RECUEILS DE DONNES E-CANDIDAT POUR LE RECRUTEMENT L3 2026-2027 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

Les capacités et les modalités de recrutement via E-candidat pour toutes les L3 2026-2027 de l’ISTHIA 

sont approuvées. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES RECUEILS DE DONNES MON MASTER POUR LE RECRUTEMENT 2026-2027 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Les capacités, les modalités et les critères généraux d’examen des vœux de recrutement via Mon 

Master pour tous les masters 2026-2027 de l’ISTHIA sont approuvés. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA LISTE DES CHARGES D’ENSEIGNEMENT VACATAIRE 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La liste des 12 chargés d’enseignement vacataire, telle qu’annexée, est approuvée. 

 

 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
 

 

 

 

 

 

 



5 / 10 
 

 

 

 

 

Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU BUDGET RECTIFICATIF N°2 2025 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le budget rectificatif n°2 portant sur le budget initial 2025 est approuvé : 

• Dépenses : - 10 000 € en masse salariale, - 10 000€ en investissement et +20 000 € en 

fonctionnement 

• Recettes : pas de mouvement 

• Total : pas de mouvement 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 
DU BUDGET INITIAL 2026 

 
Le conseil d’institut, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 
Vu les statuts de l’institut, 
 

Délibère : 
Article unique  
Le budget initial 2026 tel que présenté ci-dessous est approuvé : 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

Le Directeur de l’ISTHIA 
Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU POCTEFA CIMA360 2026-2028 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le projet POCTEFA Compétences Innovantes en Montagne pour une Adaptation à 360° (CIMA360) est 

approuvé. 

 
 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE L’ADHESION INNTO 2025-2026 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La cotisation de 20 000€ pour l’adhésion 2025-2026 au réseau des instituts nationaux du tourisme 

(INNTO) est approuvée. 

 
 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU LA SUBVENTION 2025-2026 TEAM FORUM 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La subvention 2025-2026 de 2000€ pour l’association étudiante Team Forum est approuvée.  

 
 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 5 novembre 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA SUBVENTION 2025-2026 OEUF 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La subvention 2025-2026 de 500€ pour l’association étudiante Oeuf est approuvée.  

 
 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
 

 

 

 

 


